
C H A L L E N G E S  2 0 1 0  
 

ARTICLE 1 

L’Association Sportive Automobile du Circuit du LUC organise en 2010 pour ses adhérents :  

  Un challenge pilote rallyes           Un challenge courses de côtes         Un challenge slaloms 

  Un challenge féminin                    Un challenge coéquipiers                Un challenge VH 

ARTICLE 2 Inscription 

L’inscription se fera automatiquement lorsque votre demande de licence parviendra au siège de l’A. S. A. 

ARTICLE 3  Obligation 

Pour participer au challenge il faut pour 2010:  

Minimum 2 auto collants sur la voiture, l’écusson brodé sur la combinaison, la chemisette 

des que cela est possible etc…tous ces objets publicitaires vous sont fournis gratuitement, il 

suffit de les demander. 

ARTICLE 4  Attribution des points  

4/1-  Points attribués à la classe suivant le tableau ci-dessous 

 

    NOMBRE DE PARTANT A LA CLASSE    

C  10 9 8 7 6 5 4 3 2 1    

L 1 20 18 16 14 12 10 8 6 4 2    

A 2 18 16 14 12 10 8 6 4 2      

S 3 16 14 12 10 8 6 4 2     COEFFICIENT 

S 4 14 12 10 8 6 4 2      CC Régionale 1 

E 5 12 10 8 6 4 2       CC Nationale 2 

M 6 10 8 6 4 2        CC Inter 3 

E 7 8 6 4 2         R Régional 1 

N 8 6 4 2          R National 2 

T 9 4 2           R Inter 3 

  10 2              

 

        4/2-  Points de bonification au groupe 

Les dix premiers de chaque groupe recevront des points supplémentaires suivant le barème 

suivant 

 

CLASSEMENT 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

POINTS 10 9 8 7 6 5 4 3 2 1 

 

ARTICLE 5 :  Epreuves A. S. A. 

Les points marqués lors des épreuves organisées par l’A.S.A. Circuit du Luc seront attribués à un 

coefficient 2. 

ARTICLE 6 : Résultats  

Ils devront parvenir au secrétariat de l’A. S. A., le plus rapidement possible, accompagnés de la liste des 

partants et du classement de la classe et du classement scratch. 

 Seuls les 6 meilleurs résultats seront comptabilisés 

 Seuls les résultats parvenant à l’A.S.A. accompagnés des bordereaux de classements seront comptabilisés 

La clôture de la réception des résultats sera le 10 décembre 2010 

 
ARTICLE 7 : Prix 

La remise des prix s’effectuera au cours de la soirée annuelle organisée par l’A. S. A 

Les prix seront définis lors du dernier Comité Directeur de l’année et suivant le bilan de l’A. S. A. 

Les personnes non présentes à la soirée perdront le bénéfice de leurs prix  

ARTICLE 8 : Réclamations 

Toutes réclamations seront étudiées par la commission du challenge et seront entérinées par le Comité 

Directeur. 
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